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Erwägungen
E. 1
Le Département fédéral de l’économie nomme une commission d’examens. Cette commission organise les examens auxquels sont soumis: a. les personnes qui exercent des fonctions dans le cadre de l’exécution de la présente loi; b. les vétérinaires officiels et les auxiliaires officiels qui exer- cent des fonctions dans le cadre de l’exécution de la loi du 9 octobre 1992 sur les denrées alimentaires3.
E. 2
La commission d’examens notifie les résultats des examens par voie de décision.
E. 3
RS 817.0 (FF 2007 6795) Commission d’examens
Loi sur les épizooties 6800
E. 6
Les coûts d’exploitation du système d’information sont supportés à raison d’un tiers par la Confédération et de deux tiers par les cantons. La contribution de chaque canton est proportionnelle au nombre de stations d’accès dont il dispose.
E. 7
Le Conseil fédéral règle: a. la procédure de collaboration avec les cantons, notamment les modalités du financement du système d’information; b. l’inventaire des données, y compris celles qui figurent dans la partie du système d’information utilisée par les cantons; c. les responsabilités relatives au traitement des données; d. les droits d’accès, notamment l’étendue des accès en ligne; e. les mesures organisationnelles et techniques nécessaires pour assurer la protection et la sécurité des données; f. l’archivage.
E. 8
Les cantons qui utilisent le système d’information pour leurs propres tâches d’exécution sont tenus de réglementer la protection des données pour leur domaine et de désigner un organe qui surveille le respect de cette réglementation. Ils peuvent octroyer les droits d’accès en ligne par un acte législatif formel. Art. 56a 1 Quiconque conduit des animaux à l’abattage doit acquitter, pour chaque animal, une taxe destinée à couvrir les coûts des mesures de prévention et de lutte contre les épizooties. 2 Le Conseil fédéral fixe le montant des taxes en les échelonnant selon les catégories animales et en tenant compte de la valeur de boucherie. Il règle leur perception. 3 Le produit des taxes est réparti entre les cantons proportionnellement à leur cheptel. Taxe perçue à l’abattage
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